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>itation des services convenus. L'entreprise de transport aérien désignée par
ne ou l'autre des Parties contractantes jouira, dans l'exploitation d'urzVservice
avenu sur une route déterminée, des droits suivants:
) de traverser le territoire de l'autre Partie contractante sans y atterrir:
) d'effectuer des escales à des fins non commerciales dans ledit territoire; et

d'effectuer des escales dans ledit territoire aux points mentionnés pour cette
route dans le Tableau des routes, afin d'y débarquer ou d'y embarquer en
trafic international des passagers, des marchandises et du courrier.

2. Rien dans le paragraphe 1 du présent Article ne sera considéré comme
iférant aux entreprises de transport aérien d'une des Parties contractantes
privilége d'embarquer, dans le territoire de l'autre Partie contractante, des
ssagers, des marchandises ou du courrier transportés moyennant rémunération
louage et destinés à un autre point du territoire de l'autre Partie contractante.
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